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OBJECTIFS

Le cours a pour objectif de développer les cinq compétences de communication en anglais du cadre européen commun de 

référence pour les langues. Les étudiants seront répartis en deux groupes de niveau – élémentaire, intermédiaire, confirmé – 

déterminés par un test de placement initial, pour assurer un apprentissage optimal.

Il s’agira de travailler le renforcement grammatical, la communication orale et l’expression écrite idiomatiques en anglais, à partir 

de supports variés (articles de presse, images, vidéos et enregistrements audio) abordant toujours des thématiques liées aux 

sciences de l’éducation dans le monde anglophone.

L’oral sera abordé sous l’angle de la communication pour favoriser un maximum de pratique linguistique en classe. La lecture 

régulière de documents en anglais relatifs à l’éducation permettra en outre d’acquérir le lexique spécifique des sciences de 

l’éducation. La difficulté des supports et des tâches proposées sera adaptée à chaque niveau.

HEURES D'ENSEIGNEMENT
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CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Contrôle continu. Les acquis seront évalués à l’oral et à l’écrit par une présentation orale en classe en cours de semestre et un 

devoir sur table en fin de semestre.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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